
A VOS CARTABLES ! 

Après plusieurs semaines de vacances, les enfants ont repris le chemin des écoles du RPI. 

Le 2 septembre, à l’école de La Ville aux Oies, 18 élèves ont fait connaissance avec                       

Solange LE BERVET, leur nouvelle institutrice, riche d’une expérience de près de 10 années. Nous 

lui souhaitons la bienvenue. 

6 élèves ont quitté l’école Marie-Louise GASTARD de Brignac pour intégrer en CE1 notre école de 

La Ville aux Oies. Nouveau lieu à découvrir, nouvelle maîtresse, nous leur souhaitons une très 

bonne adaptation à ce nouvel environnement. Pour tous, bien sûr, c’est la joie de retrouver les 

copains et copines pour une nouvelle année riche d’enseignements et d’apprentissages. 

Les deux écoles du RPI font partie du Plan Educatif Local (PEL) organisé et financé par Ploërmel 

Communauté. Ainsi, les 

enfants peuvent bénéficier 

d’activités liées à la sécuri-

té, la pratique musicale, 

sportive et culturelle… 

Tous peuvent aussi partici-

per à des spectacles, des 

expositions ou être ame-

nés à mettre en place des 

projets à l’année. 

Toute l’équipe du conseil 

municipal leur souhaite 

une très bonne rentrée. 
 

Pascale REYNAUD  - 3ème Adjointe en charge de la vie scolaire 
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St Brieuc de Mauron 
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Chers amis, habitants de saint Brieuc de Mauron, 

Nous venons de passer un été à la météorologie incertaine, difficile pour organiser les vacances et 
planifier les récoltes. Mais il y a eu de nombreuses fêtes et expositions qui ont égayé nos jours.  
L’église qui a malencontreusement brulé est devenue la raison de nos retrouvailles et de nos plaisirs 
festifs. C’est ainsi, la vie reprend toujours ses droits et ce qui fut détruit est reconstruit.  

Votre engagement  pour  votre commune, pour votre patrimoine est très important. On peut le me-
surer lors des journées de bénévolat et dans les associations et par votre présence nombreuse aux 
manifestations… Merci à vous d’œuvrer pour notre bien commun. N’hésitez pas à rejoindre les as-
sociations de la commune, à rejoindre les journées du bénévolat, c’est un bon moyen de créer des 
liens, de se rencontrer. Chacun apporte ce qu’il peut. Tous les gestes comptent. 

Bienvenue à Solange, notre nouvelle institutrice.  

Les travaux de l’église ont repris. Ce sont les nouvelles que ce bulletin vous apporte.  

Portez-vous bien – Le Maire – Charles-Edouard Fichet 

Rentrée scolaire 21/22 - Une partie des élèves, Solange et Béatrice 



 
 
Depuis signature de la convention en Juin,  vos dons sont                     
enregistrés par la Fondation du Patrimoine. Vous pouvez aller voir sur le site internet de la com-
mune, dans la rubrique ACTUALITE, le montant de la somme recueillie qui est actualisée régulière-
ment  (en fin d’article cliquer sur le lien  Fondation). Vous pouvez également réaliser des dons en 
ligne de manière sécurisée, en vous rendant directement sur cette page. 
Bon à savoir : La Fondation du patrimoine adresse les reçus fiscaux directement aux donateurs qui 
devront, s’ils sont imposables, déclarer leur don sur leur prochaine déclaration d’impôt. Ils obtien-
dront alors une réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons de 66 % pour les particuliers. En 
résumé et en exemple : je fais un don de 250 € en 2021. Je l’indique sur ma déclaration du prin-
temps 2022. Le versement d'un acompte sera effectué mi-janvier 2023. Cet acompte représente-
ra 60 % de la réduction d'impôt de 165 € à laquelle j’ai droit. Le solde (6 %) sera versé à l'été 2023. 
Processus validé par la loi de finances 2021. 

Feu de la St Jean - 25 Juin 2021 

Véhicules anciens - 18 Juillet 2021 

Pardon de la Ville Tual - 14 Août 2021 

Les vendredis soirs de l’été 

Nous avons eu beaucoup de plaisir à vous rencontrer lors de nos 
manifestations estivales. Vous avez répondu présents et  vous 
avez su nous encourager dans nos initiatives . Nous avons parta-
gé de très bons moments de convivialité et l’exposition de pho-
tos anciennes a été un moment privilégié pour parler de nos 
familles, de nos arrières-grands-parents, tantes et autres aïeux 
disparus . Notre village a un passé riche d’histoire comme il a un 
avenir à construire. N’hésitez pas à nous envoyer vos photos 
qui pourront enrichir l’exposition actuelle . Nous vous  rappe-
lons que ces manifestations ont pour objectif de recueillir des 
dons pour financer la rénovation de notre église. Nous joignons 
à ce bulletin le flyer de la fondation Patrimoine  pouvant servir à 
effectuer un don.   
N’hésitez pas non plus à prendre votre adhésion à l’association  
pour participer et être informé de la   mise en place des activi-
tés .   
Faisons de Saint Brieuc de Mauron un lieu accueillant, animé où 
il fait bon vivre ensemble.  

Communiqué de l’Association du Patrimoine de Saint Brieuc de Mauron 

Les travaux de l’Eglise 

Après un arrêt pendant les congés d’été les travaux de l’église ont repris fin 
aout. Les maçons ont terminé de consolider le haut des murs pour accueillir 
la charpente. Les établissements Briéro ont posé la charpente à partir du 13 
septembre. Nous avons subi un retard dans le déroulement du chantier dû 
essentiellement à la livraison du bois chez le charpentier. Nous traversons 
une période très compliquée, les matériaux de construction deviennent 
rares et les chantiers peinent. Nous avons eu la chance d’être livrés avant 
l’été.  

A chaque étape nous assistons à des prouesses techniques. Les échafau-
dages à l’intérieur sont remarquables. La pose de la charpente a été spec-
taculaire. L’église est un grand bâtiment et c’est un chantier exceptionnel qui marquera l’histoire de la commune.  

Du côté financier, nous restons pour l’instant  dans le budget prévu.  En complément du chantier initial nous envisageons 
d’enduire l’extérieur des murs côté Ouest pour protéger l’église de l’humidité.  

Une deuxième visite publique vous est proposée le samedi 16 octobre matin. Nous pourrons à cette occasion fournir plus 
de détail sur les plannings et l’évolution de la construction. Merci de votre compréhension et votre solidarité pour ce chan-
tier. 

Article site internet 

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-paroissiale-de-saint-brieuc-de-mauron?preview=92c214ea2e7034bb68b91596f7a8ba5ffb6a4cc9b829262f37a609bf68d10ce4


Solange, nouvelle directrice de l’école de la Ville aux Oies 

 

 

 

 

 

 

 

                   Le Repas des aînés 

Le repas des aînés aura lieu le samedi 20 novembre 2021 à 12 heures à la salle socio-culturelle. Il est 
proposé aux briochins de 65 ans et plus inscrits sur les listes électorales, au prix de 6 €. Pour les accom-
pagnants, il est fixé au prix de 27 €. Pass sanitaire obligatoire ou test PCR ou antigénique négatif de 
moins de 48h ou certificat de rétablissement .  

Les personnes concernées qui se trouveront dans l’incapacité de se déplacer pour participer au repas 
des aînés recevront un colis. 

Dans le courant du mois d’octobre les conseillers municipaux collecteront les ins-
criptions ainsi que les chèques de règlement à libeller à l’ordre du Trésor Public . 

Bonjour Solange, pouvez-vous vous présenter ?    

Je m’appelle Solange Le Bervet. J’ai 36 ans. Je suis originaire de Dijon mais je vis en Bretagne 
depuis plus de 17 ans maintenant.  
Quel a été votre parcours avant d’arriver jusqu’à nous ? 

Je suis enseignante depuis près de 10 ans. J’ai enseigné dans de nombreuses écoles de la 
région et ce dans tous les niveaux. Ces dernières années, j’ai beaucoup travaillé dans des 
classes multi-niveaux de maternelle. 

Votre métier d’enseignante : une vocation ? 

Avant d’être enseignante, j’ai travaillé dans différents secteurs tels que le commerce ou en-
core le sanitaire et social. J’ai toujours adoré étudier. J’aurais voulu passer ma vie à aller à 
l’école et apprendre sans cesse… j’ai fini par y arriver… et j’espère transmettre cette envie 
aux enfants de l’école. 
Quels vont être les projets de l’école ? 

Cette année, la classe va bénéficier de deux interventions grâce au Plan Educatif Local de Ploërmel Communauté : une en 

danse et la seconde concernera la création d’une bande dessinée.  

Au sein de la classe, nous allons cette année voyager à travers le temps et nous intéresser tout particulièrement à la  my-

thologie. C’est un projet riche qui va nous permettre de l’aborder d’un point de vue transdisciplinaire (art, littérature, 

sport). Les élèves  vont ainsi être amenés à découvrir les nombreuses créatures ainsi que les différents contes et légen-

dent qui s’y rattachent.  Par ailleurs, pour favoriser encore une fois le repérage dans le temps, mais surtout enrichir leur 

culture sociétale, les élèves devront chaque semaine tenter de découvrir un citoyen mystère en effectuant des re-

cherches à partir d’indices donnés tout au long de la semaine, l’objectif pédagogique étant de développer une conscience 

citoyenne, sociale et écologique : être sensibilisé à quelques grandes figures féminines et masculines de par leurs engage-

ments (scientifiques, politiques, humanitaires,…) 

Cette année, 18 élèves sont inscrits à l’Ecole de la Ville aux  Oies. Les élèves se répartissent 

comme suit : 6 en classe de CE1, 5 en CE2, 6 en CM1 et 1 en CM 2. 

La garderie et la cantine sont assurées par Béatrice GESTIN.  

Le tarif de la cantine est de 3.30 € le repas. 

Rappel des horaires de la garderie :  

de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30. Le tarif est de 0.80 € la 1/2 heure.  

 

Hommage à Luc Perez brutalement décédé le 17 septembre. Installé dans l’ancienne maison 
du bourrelier Sylvestre Izel à Saint Brieuc de Mauron, Luc, artiste dessinateur, avait plein de 
projets. Nous avions pu également apprécier ses talents de musicien cet été. 

Il est l’auteur des dessins qui illustrent parfois nos articles dans le journal de SBM. Merci à toi 
l’artiste. Nos pensées vont vers ta petite famille : Patricia et Adam. 



 

 

 

                     

 

 

Mairie de Saint Brieuc de Mauron  

Secrétariat ouvert tous les matins sauf le samedi 

02 97 22 60 75 - mairie.saint.brieuc.de.mauron@orange.fr  

Site internet : https://saint-brieuc-de-mauron.fr 

Les réservations de la salle socio-culturelle ou de l’étang sont à faire auprès de la mairie.  
Responsables salle : L. TEMPIER 06 71 08 13 71- F. LE BRETON 06 16 48 91 64 

   Pour réserver le gîte, appeler Virginie BOULARD au Café Ch’ti Breizh 
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Le Comité d’Animation  
Pilerie :  samedi 4 décembre à l’étang des Mafrais  
            
L’Amicale Laïque                                                              
AG : vendredi 15 octobre avec tirage de la tombola  
Marché de Noël  : vendredi 3 Décembre à 16 h 30 

 

Les Mille Pattes : les marcheurs ont rendez-vous chaque lundi 
après-midi 14h30 devant l’église 

ASSA : Association de gymnastique : tous les mardis matin 
À la Salle socio culturelle 

Gestion différenciée des espaces verts/Gestion des déchets verts   

Une réunion de travail a eu lieu le 22 septembre 2021 en présence d’élus, du SMGBO et des services techniques de Mauron 
concernant l’entretien des espaces verts en fonction de leur nature, de leur situation mais aussi de leur usage :  

· Entretenir les espaces verts autant que nécessaire mais aussi peu que possible  

· Il ne s’agit pas d’entretenir moins mais d’entretenir différemment  

Cette réunion a permis de dégager des objectifs de gestion et des codes d’entretien (voir précédent 
bulletin d’information)  pour chaque espace vert de la commune. 

Afin d’expliquer cette démarche à l’ensemble des briochins, une réunion d’information est fixée au 
samedi 23 Octobre de 10 h à 12 h en présence de Juliette COUTAND du SMGBO qui interviendra 
sur la gestion différenciée et Servanne LUCAS du SMICTOM qui interviendra sur la gestion des déchets verts 
(compostage, jardin au naturel). Cette réunion sera suivie d’un échange amical autour d’un verre. 

Demande de carte d’identité ou de passeport 

Pour demander une carte d’identité ou un passeport, il faut remplir d’abord remplir une pré-

demande sur internet et ensuite prendre rendez-vous auprès de la mairie de Mauron avec les 

pièces justificatives nécessaires qui dépendent de la situation : majeur ou mineur, première 

demande ou renouvellement...  Voir les liens sur le site internet de St Brieuc de Mauron - 

rubrique MAIRIE/Vos démarches.  

Si vous avez besoin d’aide pour tout souci administratif, Solenne Dallé du Service Itinérant 

de Ploërmel Communauté peut vous aider. Contactez-la au 06 31 24 37 89 ou par mail 

s.dalle@ploermelcommunaute.bzh 

Le Ch’ti Breizh :  
Le midi en semaine sauf le mercredi : menu ouvrier 12 € 
Les jeudis et vendredis soirs : Pizzas ou Burgers sur place ou à emporter  
Chaque samedi : plat à thème 
Info/Réservation : 06.98.46.26.20/07.67.02.30.33 
mail : chti-breizh@laposte.net 

Le geste de saison : L’automne, période favorable pour élaguer vos arbres et haies en bordure de 

voie publique. Merci de nous aider à améliorer la visibilité pour la sécurité des usagers de la 

route, du ramassage scolaire, du camion de collecte des ordures ménagères, du téléphone, de 

l’électricité... 

Nettoyage du cimetière avant la Toussaint 

A tous les bénévoles qui le souhaitent, rendez-vous à 15 heures le samedi 23 octobre au cimetière pour 
le nettoyer. Merci d’amener vos outils. 

https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
https://www.rdv360.com/mairie-de-mauron

